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PatriNat – 

 

Centre d’expertise et de données sur le patrimoine naturel 
 

Depuis janvier 2017, l'Unité Patrimoine naturel assure des missions d’expertise et de gestion des 

connaissances pour ses trois tutelles, que sont le Muséum national d’Histoire naturelle (MNHN), l’Office 

français pour la biodiversité (OFB) et le Centre national de la recherche scientifique (CNRS). 

Son objectif est de fournir une expertise fondée sur la collecte et l’analyse de données de la biodiversité 

et de la géodiversité présentes sur le territoire français, et sur la maitrise et l’apport de nouvelles 

connaissances en écologie, sciences de l'évolution et anthropologie. Cette expertise, établie sur une 

approche scientifique, doit contribuer à faire émerger les questions et à proposer les réponses 

permettant d’améliorer les politiques publiques portant sur la biodiversité, la géodiversité et leurs 

relations avec les sociétés et les humains. 

 

En savoir plus : patrinat.fr 

 

Co-directeurs : 

Laurent PONCET, directeur en charge du centre de données 

Julien TOUROULT, directeur en charge des rapportages et de la valorisation 

 

 

 

Inventaire National du Patrimoine Naturel 
 

Porté par l’UMS PatriNat, cet inventaire est l'aboutissement d'une démarche qui associe scientifiques, 

collectivités territoriales, naturalistes et associations de protection de la nature, en vue d'établir une 

synthèse sur le patrimoine naturel en France. Les données fournies par les partenaires sont organisées, 

gérées, validées et diffusées par le MNHN. Ce système est un dispositif clé du Système d'Information 

sur la Nature et les Paysages (SINP) et de l'Observatoire National de la Biodiversité (ONB).  

Afin de gérer cette importante source d'informations, le Muséum a construit une base de données 

permettant d'unifier les données à l’aide de référentiels taxonomiques, géographiques et administratifs. 

Il est ainsi possible d'accéder à des listes d'espèces par commune, par espace protégé ou par maille 

de 10x10 km. Grâce à ces systèmes de référence, il est possible de produire des synthèses, quelle que 

soit la source d'information.  

Ce système d'information permet de consolider des informations qui étaient jusqu'à présent dispersées. 

Il concerne la métropole et l'outre-mer, aussi bien sur la partie terrestre que marine. C’est une 

contribution majeure pour la connaissance naturaliste, l'expertise, la recherche en macroécologie et 

l'élaboration de stratégies de conservation efficaces du patrimoine naturel.  

En savoir plus : inpn.mnhn.fr 

http://www.patrinat.fr/
http://inpn.mnhn.fr/accueil/index
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Remarque préalable 

Avant d’appliquer une méthode de suivi, quelle qu’elle soit, il est nécessaire de s’assurer qu’elle 
répond aux objectifs visés et aux questions posées et d’en connaître les limites d’application. En 
fonction des objectifs, d’autres méthodes, techniques ou protocoles scientifiques peuvent dans 
certains cas apporter des réponses plus adaptées, plus facilement interprétables, plus précises 
voire complémentaires. 

Ce document est le guide d’application de PERSICAIRE. Les choix méthodologiques des indicateurs, 
leur sélection et les définitions sont par ailleurs détaillés dans le guide méthodologique de 
PERSICAIRE (à paraitre). Ces éléments sont décrits dans un document à part afin de nous 
concentrer ici sur les aspects opérationnels de la mise en œuvre de la méthode PERSICAIRE. 

I. INTRODUCTION  

A. Biodiversité des sites anthropisés 
 

Améliorer l’état de la biodiversité nécessite de mener des actions sur l’ensemble des territoires, 
des espaces naturels remarquables aux espaces les plus anthropisés. Si la création d’aires 
protégées est indispensable pour tenter d'enrayer l’érosion de la biodiversité, elle ne peut être 
considérée comme suffisante. A l’heure actuelle, les dispositifs de conservation de la nature ne 
peuvent en effet plus faire abstraction de la nécessité de relier les zones d’intérêts écologiques 
majeurs entre elles, via des continuités fonctionnelles favorisant la dispersion des espèces. 

Les sites aménagés, hébergeant des activités humaines ou accueillant du public, peuvent 
intégrer des milieux naturels dans leur foncier, et être supports de nature « ordinaire », voire 
patrimoniale. Cette biodiversité dite « commune » constitue le socle de nombreux services 
écosystémiques, participe largement à la structuration et aux dynamiques des systèmes naturels, 
et peut enfin contribuer à la restauration de continuités écologiques fonctionnelles. 

Les sites situés dans des contextes très urbanisés ne doivent donc pas être négligés pour autant. 
Les villes peuvent en effet offrir une diversité d’habitats, de plantes et d’animaux (Angold et al., 
2006). La surface cumulée des sites d’entreprises et sites industriels, comprenant souvent des 
espaces végétalisés, représente non seulement un potentiel d’accueil important dans un 
contexte de fragmentation et de disparition des espaces naturels mais aussi une opportunité 
d’actions de sensibilisation forte auprès des salariés, agents, public, clients. Leur potentiel 
d’accueil des espèces est d’autant plus important qu’une gestion différenciée, favorable à la 
biodiversité, y est mise en place (Serret, 2014). 

Il est donc important d’une part, d’identifier les enjeux écologiques au sein de ces sites dans les 
espaces urbains et périurbains, et pour cela de parvenir à qualifier leur qualité écologique, 
même si leur surface est restreinte et qu’ils ont un fort degré d’artificialisation. D’autre part, il 
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apparaît essentiel d’accompagner les différents acteurs, gestionnaires ou propriétaires de ces 
sites, dans la gestion et l’amélioration des potentialités d’accueil de la biodiversité. 

Dans l’optique d’évaluer la biodiversité, l’utilisation d’indices de biodiversité s’est développée. 
Ces indices de biodiversité s’inscrivent dans un processus de standardisation des études 
écologiques, dans un souci de cohérence et de reproductibilité sur le territoire national. Ils ont 
aussi une vocation à communiquer pour apporter une information synthétique aux décideurs 
afin qu’ils puissent mettre en place localement les orientations nationales de façon 
opérationnelle. En effet, ils doivent « servir de moyen de communication entre ceux qui 
recueillent les informations et ceux qui les utilisent » (Lévêque et Mounolou, 2001).  

De nombreuses démarches et outils visant à évaluer la biodiversité via de tels indices ont été mis 
en place, en France comme à l’international. 

L’étude de la bibliographie n’a pas permis d’identifier d’indices existants qui répondent aux 
besoins d’évaluation globale et de suivi dans le temps de la biodiversité, à l’échelle d’un site 
de quelques hectares (0 à 10 ha), entièrement ou partiellement aménagé. C’est donc pour 
répondre à cet objectif particulier que PERSICAIRE a été développé. 

 

B. Objectifs et cadre d’utilisation de PERSICAIRE 
 

1. Objectifs de PERSICAIRE  
 

PERSICAIRE est une méthode d’évaluation écologique de sites de petites surfaces (0 à 10 ha), 
notamment en milieu anthropisé (urbains et péri-urbains), qui intègre les spécificités du site 
d’étude ainsi que les enjeux du territoire dans lequel il s’inscrit. PERSICAIRE vise ainsi à 
caractériser l’état écologique d’un site à travers un diagnostic général et synthétique de la 
biodiversité présente dans le périmètre d’étude. Cette méthode prend en compte également 
les actions favorables à la biodiversité déjà mises en œuvre sur site. Elle permet ainsi : 

• un suivi suite à la mise en œuvre d’actions de gestion et d’aménagements écologiques, la 
méthode pouvant être répétée en fonction des besoins ; 

• une évaluation de l’adéquation entre les actions entreprises en faveur de la biodiversité, 
le contexte écologique dans lequel s’inscrit le site et les enjeux écologiques identifiés ; 

• l’identification de pistes d’actions pour améliorer la prise en compte de la biodiversité 
(mesure de gestion, sensibilisation et formation, gouvernance, etc.) ; 

• l’identification d’actions de réduction voire de suppression des pressions s’exerçant sur 
la biodiversité. 
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2. Cadre d’application de PERSICAIRE  
 

PERSICAIRE est destiné à l’évaluation et au suivi de milieux terrestres sur des sites localisés en 
France métropolitaine, d’une surface inférieure à 10 ha. 

PERSICAIRE a été conçu pour être appliqué sur des sites anthropisés, au moins partiellement, et 
pour tous types d’activités et d’exploitations. La méthodologie a déjà été testée dans des 
contextes variés : parcours de golf, stations d’épuration, réservoirs d’eau potable (châteaux 
d’eau), usines, champs captant d’eau potable et sites d’activités commerciales ou de bureaux 
(Figure 1). 

Les inventaires de terrain doivent être réalisés par un écologue (de préférence externe au site) 
ayant des connaissances sur les habitats naturels, la faune et la flore locales ainsi que l’écologie 
urbaine. L’écologue doit également être en capacité d’identifier les enjeux écologiques d’un site 
et maîtriser les pratiques à mettre en œuvre pour favoriser la biodiversité.  

 

Figure 1- Localisation des sites ayant fait l'objet de tests pour le développement de la méthodologie 
PERSICAIRE, selon 4 régions biogéographiques ( Fond cartographique d'après Metzger,2005) 
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3. Précautions et limites d’utilisation 

PERSICAIRE : 

• ne permet pas de comparaisons inter-sites ; 

• n’a pas été construit dans l’idée d’une application au domaine marin et aux 
territoires d’Outre-mer ; 

• ne permet pas le suivi fin d’une espèce (par exemple, une espèce patrimoniale sur 
un site donné) ; 

• ne permet pas une évaluation fonctionnelle de l’insertion dans les réseaux 
écologiques ; 

• ne donne pas une évaluation précise de l’état de conservation des habitats 
naturels. 

Comme toute méthode, PERSICAIRE ne peut répondre à l’ensemble des objectifs visés par des 
études écologiques et environnementales et comporte certaines limites liées à sa construction 
et à son usage. Les principales limites identifiées sont les suivantes : 
 

• PERSICAIRE n’est pas adapté pour des sites linéaires très étroits car il est alors trop difficile 

de dissocier ce qui relève de la responsabilité ou du rôle du site de ce qui résulte du 

contexte. 

• La diversité des espèces présentes sur un site de petite taille est particulièrement liée au 

contexte : il est nécessaire d’en tenir compte lors de l’interprétation des résultats. 

• PERSICAIRE ne vise pas à dresser des inventaires complets de la faune et de la flore, et ne 
vise pas à détecter spécifiquement des espèces patrimoniales.  

• La date de passage de terrain ne permet pas de prendre en compte les enjeux écologiques 
spécifiques aux périodes automnales et hivernales (oiseaux migrateurs, hivernants, gites 
de chiroptères, par exemple). 

• Les résultats, basés ainsi sur un inventaire partiel, sont par définition incomplets et doivent 
être interprétés avec prudence. En particulier, ils ne préjugent pas par exemple de 
l’absence des espèces, certaines étant plus difficiles à détecter que d’autres. 

 

• PERSICAIRE s’inscrit dans une démarche volontaire. Il ne peut pas se substituer aux études 
écologiques réglementaires (études préalables, études d’évaluation d’incidences, de 
demandes de dérogations « espèces protégées », études d’impacts, etc.). Une étude 
PERSICAIRE pourra éventuellement être reprise dans les audits écologiques, être un 
support à l’élaboration puis à la mise à jour d’un plan de gestion, ou encore dans le cadre 
d’un suivi écologique d’un site. L’application de PERSICAIRE peut aussi permettre d’orienter 
a posteriori des inventaires plus ciblés en guidant le choix des groupes taxonomiques ou 
des protocoles à mettre en place. 
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II. CONSTRUCTION DE PERSICAIRE 

A. Structure de PERSICAIRE 
 
PERSICAIRE se structure en quatre grandes thématiques, à savoir : 

1- le contexte 
2- les pressions 
3- l’état 
4- les réponses. 

 
Certaines thématiques sont déclinées en sous-thématiques, elles-mêmes composées 
d’indicateurs et/ou parfois de descripteurs. Un descripteur, contrairement à un indicateur, 
correspond à une caractéristique observable ou mesurable sans impliquer nécessairement un 
jugement et ne contribuant pas à une évaluation directe. La structure de la méthode est illustrée 
dans le schéma ci-dessous (figure 2). 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 - Structuration de PERSICAIRE, illustrée par un exemple  
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B. Eléments pris en compte dans la méthode PERSICAIRE 
 

Les principaux indicateurs de PERSICAIRE sont illustrés dans la figure 3, selon leurs thématiques 
de rattachement. Les fiches descriptives de chacun de ces indicateurs sont présentes en Annexe 
1. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 - Répartition des indicateurs pris en compte dans la méthode PERSICAIRE, par thématique 
et sous-thématique  
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1. Contexte 
 
Etudier le contexte écologique local d’un site est un élément essentiel dans le cadre d’une 
évaluation écologique. Ceci est d’autant plus prégnant que les sites étudiés ici sont de petite 
taille, et donc largement influencés par leur contexte. L’évaluation du contexte vise notamment 
à apporter des informations sur plusieurs composantes anthropiques (pollutions, fragmentation, 
etc.), qui permettront d’éclairer le diagnostic et de préciser les aspects inhérents au site lui-
même. 
 
Un site localisé dans un contexte très urbanisé est potentiellement soumis à un grand nombre 
de pressions, déconnecté des réseaux écologiques, voire de tout milieu naturel. Son intérêt 
écologique peut donc être fortement « pénalisé » par ce contexte et, paradoxalement, sa plus-
value écologique sera d’autant plus forte qu’il peut aussi constituer un îlot naturel, isolé au sein 
d’une matrice urbaine très artificialisée (« milieu refuge »).  
 
Le contexte est décrit grâce à 4 indicateurs évalués dans un rayon de 1 km autour du site d’étude 
(incluant celui-ci). La démarche d’évaluation précise est détaillée au chapitre III.B. Les sous-
thématiques et leurs indicateurs sont illustrés dans la figure 4. Le contexte est évalué aussi au 
regard des pressions qui s’exercent dans l’environnement du site, à travers 2 sous-thématiques 
supplémentaires décrites dans la partie Pressions (II.B.2.).  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 - Eléments pris en compte dans le cadre de PERSICAIRE pour évaluer le contexte du site 
d’étude  
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2. Pressions 
 
Les pressions s’exerçant sur la biodiversité du site peuvent émaner du site lui-même, mais aussi 
de son environnement immédiat. Il est donc demandé de distinguer d’une part les pressions dans 
le contexte du site d’étude, qui peuvent avoir des effets forts, mais sur lesquelles il sera souvent 
difficile d’agir directement, et d’autre part les pressions liées directement au site lui-même.  
 
Les pressions dans le contexte sont à identifier dans un périmètre d’un kilomètre autour du 
site d’étude (excluant celui-ci, à l’exception de l’indicateur “pollution atmosphérique”). Elles 
sont réunies en deux sous-thématiques, regroupant au total 9 indicateurs, qui sont illustrés dans 
la figure suivante (figure 5) et détaillés au chapitre III.B. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 - Eléments pris en compte dans le cadre de PERSICAIRE pour évaluer les pressions dans le 
contexte 
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Au-delà des pressions exercées dans le contexte du site présentées précédemment, certaines 
pressions peuvent être inhérentes au site d’étude lui-même. Ainsi, les « Pressions » comprennent 
également un ensemble de sous-thématiques qui concernent exclusivement le site, sans 
prendre en considération son contexte. Elles sont principalement renseignées grâce à des 
observations réalisées sur place lors de la visite de terrain. L’opérateur cherche à évaluer les 
éléments potentiellement néfastes pour la biodiversité dans le périmètre du site. 
Les indicateurs de pressions sont illustrés dans la figure 6, puis détaillés au chapitre III.B. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 - Eléments pris en compte dans le cadre de PERSICAIRE pour évaluer les pressions dans le 
site 

  



16 
 

3. Etat  
 

Cette partie s’attache à décrire la biodiversité du site à travers le paysage, les espaces, les habitats 
et les espèces. Elle inclut aussi une évaluation du caractère patrimonial des espèces, des habitats 
naturels, et plus largement des espaces naturels remarquables déjà pré-identifiés dans la partie 
contexte, mais qui concernent cette fois le foncier propre du site d’étude. 
 
Les principaux éléments pris en compte dans le cadre de PERSICAIRE pour évaluer l’état de la 
biodiversité du site sont illustrés dans la figure 7, et détaillés dans le chapitre III.B. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7- Eléments pris en compte dans le cadre de PERSICAIRE pour évaluer l’état de la biodiversité 
du site. 
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4. Réponses 
 
Pour évaluer la capacité des gestionnaires à intégrer leur site dans le paysage qui l’entoure, la 
méthode PERSICAIRE prend en compte des éléments de réponse face aux pressions, intégrant les 
observations relatives à l’état du site. 
Cette thématique évalue la gestion du site, les stratégies de prise en compte de la biodiversité, 
la valorisation et la cohérence des actions du site en fonction du contexte écologique et socio-
économique dans lequel il se situe. L’aspect sociétal y est également intégré à travers la 
formation et la sensibilisation des employés du site. Cette thématique a été aussi pensée pour 
servir de base pour asseoir le diagnostic, dans le but d’envisager d’éventuels aménagements et 
conseils de gestion favorables à la biodiversité. 
 
Afin de mieux appréhender l’implication du site en faveur de la biodiversité et donc de connaître 
les actions engagées, un questionnaire à destination des gestionnaires de sites est transmis en 
amont des visites (Annexe 2). Associé aux échanges avec le gestionnaire du site lors de la visite, 
il est le support principal pour renseigner les indicateurs décrits ci-dessous (figure 8) et détaillés 
dans le chapitre III.B. 
 
Les indicateurs de la partie « Réponses » sont évalués à différents niveaux : certains sont évalués 
à l’échelle du site dans sa globalité, d’autres sont évalués plus localement au sein du site, avec 
une résolution spatiale cohérente avec les enjeux associés. En ce qui concerne les espèces, les 
habitats naturels, les micro-habitats et les réseaux écologiques, ces indicateurs sont donc étudiés 
sur l’emprise du site concernée. Par exemple, le suivi d’une espèce patrimoniale pourra 
concerner uniquement l’habitat préférentiel de l’espèce visée. En revanche, la gestion, la 
gouvernance du site et les actions de communication et de sensibilisation qui peuvent y être 
menées, sont évaluées de façon globale, à l’échelle du site dans son ensemble. 
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Figure 8 - Eléments pris en compte dans le cadre de PERSICAIRE pour évaluer les réponses du site  
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III. PROTOCOLE ET RECUEIL DES DONNEES  

A. Déroulement général de la méthode PERSICAIRE 
 

1. Une démarche en plusieurs étapes  
 
La mise en place de PERSICAIRE est le fruit d’une démarche volontaire de connaissance, focalisée 
sur la biodiversité dans toutes ses dimensions, sur les pressions qui peuvent peser sur elle et sur 
les réponses qu’il convient d’y apporter. 
 
Avant la visite de site, le contexte doit être étudié, notamment par le biais d’une analyse de la 
bibliographie et des cartographies utiles pour répondre à cette thématique. Celles-ci permettent 
d’établir le contexte écologique et anthropique du site d’étude. Par ailleurs, un questionnaire est 
diffusé aux gestionnaires du site (Annexe 2). Il vise à rassembler les connaissances nécessaires à 
l’établissement de PERSICAIRE, avec des informations complémentaires à celles recueillies lors 
de l’inventaire, comme par exemple des informations sur la gouvernance du site, sur la gestion 
des espaces végétalisés, ou encore sur la gestion des déchets.  
 
La combinaison des informations bibliographiques, des informations issues des cartographies et 
du questionnaire, et des observations de terrain permet de réaliser l’analyse nécessaire pour la 
méthode PERSICAIRE (figure 9). 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 - Déroulement des différentes phases d'un PERSICAIRE.  
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2. Pré-identification des éléments de la thématique « pressions » 
 

Certaines pressions inhérentes au site peuvent être identifiées avant la visite de site, via un 
entretien préalable avec les gestionnaires et/ou grâce aux réponses au questionnaire. Certains 
éléments liés à la gestion des espaces végétalisés et certains types de pollutions par exemple, 
pourront être communiqués par les responsables de site avant que l’opérateur de PERSICAIRE se 
rende sur place.  
 
Une pré-analyse cartographique et sur photographies aériennes récentes permet d’identifier 
certaines caractéristiques du site utiles au diagnostic PERSICAIRE : présence d’éléments 
fragmentants (routes, clôtures), de surfaces artificialisées, sols nus, zones de chantier, etc. 
 
 

3. Organisation de la visite de site et questionnaire 
 
Durant la visite de site, dans l’idéal, l’opérateur et le gestionnaire de site réalisent ensemble un 
premier tour complet du site et échangent en vue de renseigner les informations demandées 
dans la méthode PERSICAIRE et prendre connaissance des éléments liés à la gestion, aux 
contraintes de l’activité (en vue de proposer des aménagements éventuels) et des consignes de 
sécurité. Un second tour du site est effectué par l’opérateur pour relever les différents 
indicateurs. 
 
Le questionnaire de PERSICAIRE, disponible en Annexe 2, est destiné à être complété en amont 
de la visite de terrain par le gestionnaire du site. Ce dernier est invité à fournir les éléments 
permettant de renseigner la thématique « Réponses », ainsi que, dans une moindre mesure et 
en fonction des informations disponibles, les autres thématiques de PERSICAIRE :  

- éléments purement descriptifs concernant le site (surface, historique) ; 
- informations sur la gestion actuelle des espaces (plan de gestion et calendrier 

d’intervention, etc.); 
- connaissances et études disponibles ; 
- gouvernance ; 
- actions de sensibilisation et formation réalisées ; 
- projets et perspectives. 

 
Les réponses apportées dans le questionnaire pourront ensuite si besoin être nuancées suite à la 
visite de site et aux échanges avec le gestionnaire. 
 
Enfin, une première cartographie simplifiée des espaces à caractère naturel peut être réalisée 
d’après les photographies aériennes, afin d’identifier les principales unités de végétation. Ce 
travail peut permettre de faciliter l’analyse de terrain. L’objectif est d’identifier les zones à 
enjeux potentiels pour la faune et la flore ou les habitats naturels, zones à inventorier en 
priorité lors de la visite de site. 
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Protocole général de terrain 

La visite de site se déroule sur une demi-journée à une journée complète (selon la superficie, la 
proportion d’espaces à caractère naturel, leur hétérogénéité, leur naturalité, leur accessibilité). 
Pour les sites les plus petits (moins de 5 hectares) et/ou les plus anthropisés, une demi-journée 
de terrain peut être suffisante. Au contraire, pour les sites les plus vastes (c’est-à-dire au-delà de 
5 ha) et/ou peu anthropisés, ou encore présentant des enjeux très particuliers, l’effort de 
prospection doit être d’une journée complète. Pour le suivi des actions (répétition de 
PERSICAIRE) le temps de prospection peut varier également d’une demi-journée à une journée 
complète, en fonction des enjeux présents sur le site, et de l’ampleur des actions mises en œuvre. 

Elle est conduite par un écologue généraliste, de préférence familier avec l’écologie urbaine, la 
gestion des espaces végétalisés et les aménagements en faveur de la biodiversité. Elle est réalisée 
en journée, avec des conditions météorologiques favorables (soleil ou ciel voilé ; pas de pluie ; 
vent nul ou léger ; température supérieure à 15°C). Le passage de terrain sur le site doit se 
dérouler au printemps ou en été, pendant la saison de végétation (la date étant à adapter en 
fonction du contexte climatique et biogéographique dans lequel s’inscrit le site).  

L’ensemble du site est parcouru lors d’un itinéraire-échantillon (Figure 10) en notant tous les 
éléments relatifs à l’évaluation de PERSICAIRE. Cet itinéraire doit être représentatif du site : zones 
artificielles comme zones naturelles, espaces horticoles, espaces gérés dans une optique de 
conservation de la biodiversité (etc.). 
 

Inventaires et protocoles pour les habitats naturels 

 

Les habitats du site seront décrits selon la typologie européenne EUNIS (European Nature 
Information System), une classification des habitats naturels, semi-naturels et anthropiques des 
secteurs terrestres et marins d’Europe (Bajouk et al., 2015a, 2015 b ; Gayet et al., 2018 ; Louvel 
et al., 2013). Cette typologie est utilisable sur tout le territoire métropolitain. Pour PERSICAIRE, 
le niveau 3 d’EUNIS, soit un chiffre après la virgule (XX.x), est le niveau minimal requis. Ce niveau 
de description est abordable pour un écologue non spécialiste des relevés de végétations. 
Néanmoins, dans le cadre d’une démarche conservatoire (évaluation, suivi, action de gestion sur 
un habitat en particulier, etc.), il est pertinent d’aller au-delà de cette analyse (par exemple, 
jusqu’aux niveaux 4 ou 5 d’EUNIS) ou d’utiliser d’autres typologies. 
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Démarche recommandée pour identifier un habitat (d’après Gayet et al., 2018) 
 
Il est recommandé de procéder en deux étapes : 
 
Étape 1 - Sur le terrain, identifier d’abord le type de milieu EUNIS niveau 1, puis affiner l’identification 
jusqu’au niveau 2 avant de préciser le type d’habitat EUNIS niveau 3, par exemple grâce aux clefs de 
détermination fournies dans Gayet et al. (2018). Lorsqu’il subsiste des hésitations sur les réponses 
associées à un critère de la clef suite aux observations de terrain, suivre les différentes solutions 
proposées par ce critère jusqu’à identifier plusieurs habitats. Ensuite éliminer successivement ceux 
dont la description est la plus éloignée de l’observation sur le terrain jusqu’à retenir un seul habitat 
(procédure par élimination). 
 
Étape 2 - Vérifier ensuite que l’habitat identifié correspond bien à l’observation sur le terrain en 
consultant sa description dans HABREF. Si nécessaire, affiner l’identification (par ex. aux niveaux 4 et 5 
de la typologie EUNIS), en vous appuyant sur Louvel et al. (2013) et Bajjouk et al. (2015a, 2015b) ou 
avec HABREF sur le site internet de l’Inventaire national du patrimoine naturel (https://inpn.mnhn.fr). 
 
Sur le terrain, les habitats sont parfois en mosaïque, très dégradés ou dans des états transitoires. Dans 
ces conditions, il peut être difficile de les identifier à partir des clefs de détermination. Il convient donc 
de conserver un regard critique sur l’identification obtenue avec les clefs. Ceci permet de corriger 
certaines identifications au regard de singularités locales que les clefs de détermination ne peuvent 
intégrer. 
 

 

 

La cartographie des habitats (EUNIS Niveau 3) est le préalable indispensable pour calculer quatre 
indicateurs de PERSICAIRE, à savoir : la diversité des habitats naturels et semi-naturels, la 
proportion du site non artificialisée, la présence d’habitats naturels patrimoniaux, et la 
proportion de surface imperméable dans le site. 
 

Inventaires et protocoles pour les espèces 

 
L’objectif est d’avoir une vision d’ensemble de la biodiversité et des actions réalisées sur le site. 
Ce n’est donc pas un inventaire naturaliste exhaustif. 
 
A noter toutefois que toutes les espèces identifiées doivent être notées pour appuyer le 
diagnostic, en particulier en ce qui concerne les espèces considérées comme patrimoniales (rares 
et/ou menacées).  
 
La flore est le groupe le plus pertinent à observer. Elle comporte en effet des enjeux 
patrimoniaux, participe largement à la description des habitats naturels, et peut apporter de 
nombreuses informations sur l’écologie du site. Les espèces végétales exotiques envahissantes 
(EVEE) sont également un élément important à prendre en compte dans le cadre de PERSICAIRE. 

https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-guides-protocoles/guide-determination-habitats-terrestres-marins-typologie-eunis
https://inpn.mnhn.fr/docs/ref_habitats/EUNIS_trad_francais.pdf
https://archimer.ifremer.fr/doc/00271/38222/
https://archimer.ifremer.fr/doc/00271/38223/
https://inpn.mnhn.fr/
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D’autres taxons présentant un enjeu particulier peuvent également être notés (espèces 
patrimoniales par exemple) 
 
Les caractéristiques du site guident aussi l’opérateur dans ses observations. L’opérateur doit en 
effet localiser et caractériser les habitats d’espèces, les micro-habitats, les petits éléments du 
paysage qui peuvent constituer des abris ou des ressources. Par exemple, la présence d’une mare 
augmente la présence potentielle d’odonates et d’amphibiens. Un pierrier bien exposé peut être 
favorable aux reptiles. Un roncier est susceptible d’attirer de nombreux insectes, et notamment 
des papillons. 
 

 
Figure 10 – Itinéraire-échantillon défini pour la mise en place de PERSICAIRE sur une station 

d'épuration 

 

Utilisation de la fiche de terrain pour les éléments relatifs à la thématique « état » 

 
Les fiches de terrain de PERSICAIRE sont proposées à la fin de ce guide, en Annexe 3. Fournies à 

titre indicatif, elles garantissent une prise de note optimale sur le terrain, et permettent de 

consigner de manière synthétique l’ensemble des informations nécessaires. Des fiches mémo 

(Annexes 4, 5 et 6) permettent de récapituler les éléments essentiels à renseigner lors de la visite 

de terrain.  
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B. Résultats de PERSICAIRE 
 

1. Saisie, transmission et traitement des données 
 
Afin de faciliter la saisie et la remontée des données d’occurrences espèces et habitats, il est 

recommandé d’utiliser au choix ou de façon complémentaire si besoin :  

- les outils habituellement utilisés, comme par exemple une plateforme régionale SINP, en 

respectant les gabarits basés sur les standards d’occurrences de taxons 

(https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-observations-especes/references/standard-

echange ) et d’occurrences d’habitats (https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-

observations-habitats/references/standard-echange)   

- l’application INPN Espèces : https://inpn.mnhn.fr/informations/inpn-especes,  

- CarNat, une application conçue comme un carnet de terrain électronique,  décrit ici: 

https://inpn.mnhn.fr/docs-web/docs/download/68801 et téléchargeable ici: 

https://play.google.com/store/apps/details?id=mnhn.CardObs.CarNat&hl=fr&gl=US) 

- CardObs, outil de saisie et de gestion de données, décrit ici : 

https://inpn.mnhn.fr/actualites/lire/9381  et accessible ici 

https://cardobs.mnhn.fr/cardObs/auth/login;jsessionid=68E6E0A099871DE99FB49DA73

6594983   

 

Ceci permet d’harmoniser les données d’inventaires avec la nomenclature de référence actuelle, 

de rendre possible leur transfert vers le SINP, en y associant des métadonnées descriptives. Dans 

les métadonnées, il s’agit d’indiquer que les données ont été récoltées dans le cadre de la 

méthode PERSICAIRE en s’appuyant sur le modèle décrit ci-dessous : 

 

Libellé Cadre d’acquisition Persicaire Nom du site 

Libellé du Jeu de données Espèces Methode_Persicaire Nom du site Donnees especes - 
Annee (format XXXX) 

Libellé du Jeu de données Habitats Methode_Persicaire Nom du site Donnees habitats - 
Annee (format XXXX) 

 

Tableau 1 - Modèles de métadonnées et intitulés de Jeux de données 

 

Ce travail de standardisation, qui implique un travail rigoureux avec une structuration homogène 

et immuable des données, offre de nombreux avantages, comme assurer la compatibilité des 

données, et permettre leur transmission dans un système d’information partagé. 

 

 

https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-observations-especes/references/standard-echange
https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-observations-especes/references/standard-echange
https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-observations-habitats/references/standard-echange
https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-observations-habitats/references/standard-echange
https://inpn.mnhn.fr/informations/inpn-especes
https://inpn.mnhn.fr/docs-web/docs/download/68801
https://play.google.com/store/apps/details?id=mnhn.CardObs.CarNat&hl=fr&gl=US
https://inpn.mnhn.fr/actualites/lire/9381
https://cardobs.mnhn.fr/cardObs/auth/login;jsessionid=68E6E0A099871DE99FB49DA736594983
https://cardobs.mnhn.fr/cardObs/auth/login;jsessionid=68E6E0A099871DE99FB49DA736594983
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Consultez à ce propos le site des standards d’échange du SINP1, le référentiel taxonomique 

TaxRef v14 (Gargominy et al., 2020), le référentiel habitats HabRef v5 (Clair et al., 2017) ainsi que 

le guide d’accompagnement sur la transmission des données d’observations2. 

 

 

2. Notation des résultats 
 

Un tableur Excel (« PERSICAIRE-calcul ») permet de mettre en forme les résultats obtenus pour 
PERSICAIRE (Figure 71). L’analyse du contexte, les observations issues de la visite de site et le 
questionnaire permettent de rassembler un nombre important d’informations. Celles-ci sont 
ensuite synthétisées dans un tableau Excel, sous leur forme brute (pourcentages, nombre 
d’espèces observées par exemple) ou traduites sous forme de « notes » échelonnées de 1 à 4. 
 

 

❖ Thématique « pressions » 
 
Le barème de la thématique « pressions » est illustré dans le tableau 3. Une pression forte aura 
une note faible, correspondant à une situation défavorable pour la biodiversité. 
 

Intensité des pressions Avis Description 

Nulle ou négligeable 1 Pas de pression ou négligeable 

 
Faible 

 
2 Pression faible ou très localisée 

Intermédiaire 3 
Pression conséquente sur une partie du site,  

ou diffuse mais généralisée 

Forte 4 
Pression forte et généralisée,  

ou pression très forte localisée 
Tableau 2 - Barème pour la thématique « pressions » 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
1 http://standards-sinp.mnhn.fr/ 
2 https://inpn.mnhn.fr/actualites/lire/10961/comment-contribuer-a-l-inpn-en-transmettant-vos-observations-d-

especes  

 

http://standards-sinp.mnhn.fr/
https://inpn.mnhn.fr/actualites/lire/10961/comment-contribuer-a-l-inpn-en-transmettant-vos-observations-d-especes
https://inpn.mnhn.fr/actualites/lire/10961/comment-contribuer-a-l-inpn-en-transmettant-vos-observations-d-especes
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❖ Thématique « état » 
 
Le barème de la thématique « état » est illustré dans le tableau 4. Un état considéré comme 
« très favorable » reçoit une note de « 4 ». 
 

Type d’état  Avis Description 

 
Absence ou négligeable 

 
1 Non observé / non connu sur le site 

Faible 2 Observation très localisée 

Intermédiaire 3 Observation localisée 

Forte 4 Observation sur l’ensemble du site 
Tableau 3 - Barème pour la thématique « état » 

 

❖ Thématique « réponses » 
 
Le barème de la thématique « réponses » est illustré dans le tableau 5. Une réponse étant 
considérée comme très forte reçoit une note de « 4 ». 
 

Type de réponse Avis Description 

 
Nulle ou négligeable 

 
1 Pas de réponse ou inadaptées 

Faible 2 

La réponse ne couvre qu’une faible partie des enjeux,  
ou n’est pas adaptée,  

ou ne concerne qu’une petite partie du site :  
beaucoup d’améliorations possibles 

intermédiaire 3 

La réponse est adaptée 
mais couvre partiellement les enjeux du site,  

et/ou ne concerne qu’une partie du site :  
des améliorations possibles 

Forte 4 
La réponse est adaptée, à la hauteur des enjeux du site,  

et concerne l’ensemble des espaces :  
peu ou pas d’améliorations possibles 

Tableau 4 - Barème pour la thématique « réponses » 

 

 

 

3. Compilation des observations 
 
Dans le tableur Excel («PERSICAIRE calcul »), l’onglet ‘CALCUL’ présente un tableau synthétique 
de tous les indicateurs (Figure 11). Il se complète de façon automatisée. 
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Figure 11 - Extrait du tableur avant remplissage 

 

Il faut remplir les autres onglets, qui sont regroupés par thématique : ‘CONTEXTE’, PRESSIONS 
contexte’, ‘PRESSIONS Site’, ‘ETAT’ et ‘REPONSES’. 
Il est nécessaire de saisir les valeurs de chaque indicateur dans ces onglets selon trois modalités : 

- Une appréciation permettant de décrire la situation ou la réponse, avec une valeur de 1 
(situation très défavorable, réponse nulle), de 2 (situation défavorable, réponse faible), 
de 3 (situation favorable, réponse intermédiaire) ou de 4 (situation très favorable, 
réponse forte). 

- Une appréciation permettant de décrire la situation, avec une valeur de 0 (absence) ou 
une valeur de 1 (présence) 

- Une valeur chiffrée, correspondant soit à un pourcentage (par exemple, le pourcentage 
de surface imperméable sur le site) soit à un nombre (par exemple, le nombre d’habitats 
naturels observés sur le site). 

 
 
Seules les cases colorées sont à renseigner : avec une valeur chiffrée de 1 à 4, ou de 0 à 1 ou 
encore avec un nombre ; saisir un « ? » si l’information n’est pas connue ou sans objet (par 
exemple, s’il n’y a aucune espèce patrimoniale connue sur le site, un suivi dédié aux espèces 
patrimoniales sera considéré comme sans objet). Les cases grisées ne sont pas à renseigner. Voir 
aussi une illustration de ce tableau, figure 12. 
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Extrait de l’onglet ‘ETAT’ avant remplissage 

 
 
 

Figure 12 - Modalités de remplissage du tableur PERSICAIRE  

Parmi les indicateurs, seul 5 indicateurs sont à renseigner avec une valeur de 0 (correspondant 
à une absence du paramètre) ou de 1 (correspondant à une présence). Il s’agit de : 

- La présence d’espaces naturels remarquables dans un rayon d’1 km ; 
- La présence d’espaces naturels remarquables dans le site ; 
- La présence d’habitats patrimoniaux ; 
- La présence de murs végétalisés ; 
- La présence de toitures végétalisées. 

 
Les indicateurs à renseigner avec un nombre ou un pourcentage sont les suivants : 

- % de surface imperméable à l’intérieur du site ; 
- % de surface non artificialisée dans le contexte, déduit à partir de la carte d’occupation 

du sol ; 
- % de surface non artificialisée dans le site ; 
- Nombre d’espèces végétales patrimoniales connues dans le site ; 
- Nombre d’espèces animales patrimoniales connues dans le site ; 
- Nombre d’habitats naturels observés dans le site ; 
- % de surface de flore indigène dans le site. 
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Enfin, un tableur permet de mettre en forme les résultats de l’occupation du sol dans un rayon 
d‘1 km autour du site, à compléter en chiffres, correspondant aux pourcentages respectifs de 
chaque classe d’occupation du sol (Tableau 2). 
 

 
 

Tableau 5 - Tableau de synthèse de l'occupation du sol autour du site  

 

 

4. Représentation synthétique de PERSICAIRE et conseils d’utilisation 
 
L’ensemble des indicateurs de PERSICAIRE est synthétisé dans un même tableau, qui permet de 
visualiser et de mettre en perspective le contexte du site (dans un rayon d’un kilomètre autour 
du site), les pressions identifiées et l’état de la biodiversité observée sur le site. Il permet 
également de visualiser les réponses apportées. La représentation synthétique de PERSICAIRE 
est légendée ci-après (Tableau 6). 
 

 
 

Tableau 6 - Légende de la représentation synthétique de PERSICAIRE  

 

Un exemple de résultat pour un site fictif est présenté dans les figures 13 et 14 suivantes. 

La figure 13 illustre la répartition des types d’occupation du sol dans un rayon d’1km autour du 

site d’étude. La figure 14 présente les résultats de PERSICAIRE de façon synthétique, détaillés 

pour quelques indicateurs dans la figure 15.  

 

Agricole 30

Urbain 20

Milieux semi-naturels 40

Eau 7

Zones humides 3

OCSOL

Légende valeur

Situation très favorable 4

Situation favorable 3

Situation défavorable 2

Situation très défavorable 1

? Pas d'information ? 

  / Sans objet   /

ne pas remplir les cases grisées
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Figure 13 - Occupation du sol dans un rayon d’1 km autour du site  
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Figure 14 - Représentation synthétique des résultats de PERSICAIRE  
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Figure 15 - Exemple d'interprétation de quelques résultats de PERSICAIRE  

 

5. Restitution des résultats  
 

Les résultats de PERSICAIRE ne se résument pas au tableur synthétique exposé dans les 

paragraphes précédents. Ce tableur permet une visualisation rapide des points-clefs, points 

faibles comme points forts, et de dégager les grandes catégories de réponses à prioriser. Il est 

cependant nécessaire d’accompagner ce premier niveau d’analyse par une version plus détaillée 

des résultats et par les cartographies des habitats, des espèces à enjeux et des pressions 

localisables, qui offrent une vision plus opérationnelle et concrète des actions à engager. Un 

diaporama-type de restitution des résultats est proposé en parallèle de ce guide. Il permet de 

balayer tous les indicateurs pour chaque thématique. Les points-clefs du diagnostic doivent y être 

détaillés, ainsi que les préconisations d’actions. Son utilisation comme base de restitution est 

recommandée, pour réduire les temps de rédaction, homogénéiser les rendus, et simplifier leur 

lecture. Il peut de plus être facilement réutilisé par les gestionnaires qui souhaiteraient présenter 

ces résultats à des tiers.   
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V. ANNEXES 
 

A. Annexe 1 : Fiches descriptives des indicateurs 
 

L’ensemble des indicateurs est listé ci-après (cliquer sur un indicateur pour accéder à sa fiche). 

 

C - CONTEXTE  

PAYSAGE  

C1 - Type de substrat ........................................................................................................ Page 39 

C2 - Occupation du sol ...................................................................................................... Page 40 

C3 - Espaces naturels remarquables ................................................................................. Page 41 

C4 - Continuités écologiques ............................................................................................ Page 43 

PC - PRESSIONS dans le contexte  

PAYSAGE 

PC1 - Eléments fragmentants ...........................................................................................  Page 44 

POLLUTIONS 

PC2 - Pollution lumineuse .................................................................................................  Page 45 

PC3 - Pollution sonore.......................................................................................................  Page 46 

PC4 - Pollution atmosphérique .........................................................................................  Page 47  

PC5 - Eutrophisation anthropique ....................................................................................  Page 48 
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PC7 - Dépôts sauvages ......................................................................................................  Page 50 

PC8 - Autres pollutions .....................................................................................................  Page 51 

PC9 - Espèces exotiques envahissantes ............................................................................  Page 52 

PS - PRESSIONS dans le site   

PAYSAGE 

PS1 - Eléments fragmentants ............................................................................................  Page 54 
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POLLUTIONS 
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PS10 - Autres pollutions ....................................................................................................  Page 65 

PS11 - Espèces exotiques envahissantes ..........................................................................  Page 66 
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B. Annexe 2 : Questionnaire 
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C. Annexe 3 : Fiches terrain de PERSICAIRE 
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D. Annexe 4 : Fiche mémo pour la mise en place des différentes 
étapes de la méthode PERSICAIRE 
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E. Annexe 5 : Tableau synthétisant les indicateurs à relever selon les 
différentes étapes de PERSICAIRE 
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F. Annexe 6 : Fiche mémo pour les éléments à relever sur le terrain 
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G. Annexe 7 : Habitats pris en compte pour la diversité des habitats 
naturels et semi-naturels  

 

EUNIS Niveau 1 EUNIS Niveau 2 Naturel Semi-naturel Anthropisé 

A - HABITATS 
MARINS 

A1 ROCHE ET AUTRES 
SUBSTRATS DURS 
INTERTIDAUX 

Oui     

A2 SÉDIMENTS INTERTIDAL Oui     

A3 ROCHE ET AUTRES 
SUBSTRATS DURS 
INFRALITTORAUX 

Oui     

A4 ROCHE ET AUTRES 
SUBSTRATS DURS 
CIRCCALITTORAUX 

Oui     

A5 SÉDIMENT SUBTIDAL Oui     

A6 HABITATS PROFONDS Oui     

A7 HABITATS PÉLAGIQUES Oui     

B - HABITATS 
CÔTIERS 

B1 DUNES CÔTIÈRES ET 
RIVAGES SABLEUX 

Oui     

B2 GALETS CÔTIERS Oui     

B3 FALAISES, CORNICHES ET 
RIVAGES ROCHEUX, 
INCLUANT LE 
SUPRALITTORAL  

Oui     

C - EAUX DE 
SURFACE 
CONTINENTALES 

C1 EAUX DORMANTES DE 
SURFACE 

Oui si non géré ou de 
manière extensive / pas 
ou peu de pressions 

Oui si géré de manière 
intensive / présence 
de pressions 

  

C2 EAUX COURANTES DE 
SURFACE 

Oui si non géré ou de 
manière extensive / pas 
ou peu de pressions 

Oui si géré de manière 
intensive / présence 
de pressions 

  

C3 ZONES LITTORALES DES 
EAUX DE SURFACE 
CONTINENTALES 

Oui si non géré ou de 
manière extensive / pas 
ou peu de pressions 

Oui si géré de manière 
intensive / présence 
de pressions 

  

D - TOURBIÈRES 
HAUTES ET BAS-
MARAIS 

D1 TOURBIÈRES HAUTES ET 
TOURBIÈRES DE 
COUVERTURE 

Oui     

D2 TOURBIÈRES DE VALLÉES, 
BAS-MARAIS ACIDES ET 
TOURBIÈRES DE TRANSITION 

Oui     

D4 BAS-MARAIS RICHES EN 
BASES ET TOURBIÈRES DES 
SOURCES CALCAIRES 

Oui     

D5 ROSELIÈRES SÈCHES ET 
CARIÇAIES, NORMALEMENT 
SANS EAU LIBRE 

Oui     

D6 MARAIS CONTINENTAUX 
SALÉS ET SAUMÂTRES ET 
ROSELIÈRES 

Oui     
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EUNIS Niveau 1 EUNIS Niveau 2 Naturel Semi-naturel Anthropisé 

E - PRAIRIES ; 
TERRAINS DOMINÉS 
PAR DES HERBACÉES 
NON GRAMINOÏDES, 
DES MOUSSES OU 
DES LICHENS 

E1 PELOUSES SÈCHES 
Oui si non géré 

Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

E2 PRAIRIES MÉSIQUES 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 
(améliorée, 
réensemencées 
ou fertilisées) 

E3 PRAIRIES HUMIDES ET 
PRAIRIES HUMIDES 
SAISONNIÈRES 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

E4 PELOUSES ALPINES ET 
SUBALPINES 

Oui si non géré 
Oui si géré de manière 
extensive ou fertilisées 

  

E5 OURLETS, CLAIRIÈRES 
FORESTIÈRES ET 
PEUPLEMENTS DE GRANDES 
HERBACÉES NON 
GRAMINOÏDES 

Oui Oui 
Oui si d'origine 
anthropique 
(déprise) 

E6 STEPPES SALÉES 
CONTINENTALES 

Oui     

E7 PRAIRIES PEU BOISÉES 
  

Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

F - LANDES, 
FOURRÉS ET 
TOUNDRAS 

F2 FOURRÉS ARCTIQUES, 
ALPINS ET SUBALPINS 

Oui si non géré Oui si géré   

F3 FOURRÉS TEMPÉRÉS ET 
MÉDITERRANÉO-
MONTAGNARDS 

Oui     

F4 LANDES ARBUSTIVES 
TEMPÉRÉES 

Oui     

F5 MAQUIS, MATORRALS 
ARBORESCENTS ET FOURRÉS 
THERMO-MÉDITERRANÉENS 

Oui     

F6 GARRIGUES Oui     

F7 LANDES ÉPINEUSES 
MÉDITERRANÉENNES 
(PHRYGANES, LANDES-
HÉRISSON ET VÉGÉTATION 
APPARENTÉE DES FALAISES 
LITTORALES) 

Oui     

F9 FOURRÉS RIPICOLES ET 
DES BAS-MARAIS 

Oui     

FA HAIES 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive ou 
composé 
d'espèces non 
indigènes 
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EUNIS Niveau 1 EUNIS Niveau 2 Naturel Semi-naturel Anthropisé 

FB PLANTATIONS 
D’ARBUSTES 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive ou 
composé 
d'espèces non 
indigènes 

G - BOISEMENTS, 
FORÊTS ET AUTRES 
HABITATS BOISÉS 

G1 FORÊTS DE FEUILLUS 
CADUCIFOLIÉS 

Oui si non géré ou de 
manière extensive 

Oui si géré de manière 
intensive ou si absence 
d'une des strates ou 
composé d'espèces 
non indigènes 

  

G2 FORÊTS DE FEUILLUS 
SEMPERVIRENTS 

Oui si non géré ou de 
manière extensive 

Oui si géré de manière 
intensive ou si absence 
d'une des strates ou 
composé d'espèces 
non indigènes 

  

G3 FORÊTS DE CONIFÈRES 

Oui si non géré ou de 
manière extensive 

Oui si géré de manière 
intensive ou si absence 
d'une des strates ou 
composé d'espèces 
non indigènes 

  

G4 FORMATIONS MIXTES 
D’ESPÈCES CADUCIFOLIÉES 
ET DE CONIFÈRES 

Oui si non géré ou de 
manière extensive 

Oui si géré de manière 
intensive ou si absence 
d'une des strates ou 
composé d'espèces 
non indigènes 

  

G5 ALIGNEMENTS 
D’ARBRES, PETITS BOIS 
ANTHROPIQUES, 
BOISEMENTS RÉCEMMENT 
ABATTUS, STADES INITIAUX 
DE BOISEMENTS ET TAILLIS 

Oui si non géré ou de 
manière extensive 

Oui si géré de manière 
intensive ou si absence 
d'une des strates ou 
composé d'espèces 
non indigènes 

  

H - HABITATS 
CONTINENTAUX 
SANS VÉGÉTATION 
OU À VÉGÉTATION 
CLAIRSEMÉE 

H1 GROTTES, SYSTÈMES DE 
GROTTES, PASSAGES ET 
PLANS D’EAU SOUTERRAINS 
TERRESTRES 

Oui     

H2 ÉBOULIS Oui     

H3 FALAISES 
CONTINENTALES, 
PAVEMENTS ROCHEUX ET 
AFFLEUREMENTS ROCHEUX 

Oui     

H4 HABITATS DOMINÉS PAR 
LA NEIGE OU LA GLACE 

Oui     

H5 HABITATS 
CONTINENTAUX DIVERS 
SANS VÉGÉTATION OU À 
VÉGÉTATION CLAIRSEMÉE 

Oui si d'origine naturelle 
ou anthropique indirecte 
(feu) 

  

Oui si d'origine 
très 
anthropique 
(décapage, 
surpiétinement) 

H6 RELIEFS VOLCANIQUES 
RÉCENTS 

Oui     
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EUNIS Niveau 1 EUNIS Niveau 2 Naturel Semi-naturel Anthropisé 

I - HABITATS 
AGRICOLES, 
HORTICOLES ET 
DOMESTIQUES 
RÉGULIÈREMENT OU 
RÉCEMMENT 
CULTIVÉS 

I1 CULTURES ET JARDINS 
MARAÎCHERS 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

I2 ZONES CULTIVÉES DES 
JARDINS ET DES PARCS 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

J - ZONES BÂTIES, 
SITES INDUSTRIELS 
ET AUTRES 
HABITATS 
ARTIFICIELS 

J1 BÂTIMENTS DES VILLES ET 
DES VILLAGES 

    Oui 

J2 CONSTRUCTIONS À 
FAIBLE DENSITÉ 

    Oui 

J3 SITES INDUSTRIELS 
D’EXTRACTION 

    Oui 

J4 RÉSEAUX DE TRANSPORT 
ET AUTRES ZONES DE 
CONSTRUCTION À SURFACE 
DURE 

    Oui 

J5 PLANS D’EAU 
CONSTRUITS TRÈS 
ARTIFICIELS ET STRUCTURES 
CONNEXES 

    Oui 

J6 DÉPÔTS DE DÉCHETS     Oui 

X – COMPLEXES 
D’HABITATS 

X01 ESTUAIRES Oui     

X02 LAGUNES LITTORALES 
SALÉES 

Oui     

X03 LAGUNES LITTORALES 
SAUMÂTRES 

Oui     

X04 COMPLEXES DE 
TOURBIÈRES HAUTES 

Oui     

X05 COMBES À NEIGE Oui     

X06 CULTURES OMBRAGÉES 
PAR DES ARBRES 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

X07 CULTURES INTENSIVES 
PARSEMÉES DE BANDES DE 
VÉGÉTATION NATURELLE 
ET/OU SEMI-NATURELLE 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

X09 PÂTURAGES BOISÉS 
(AVEC UNE STRATE 
ARBORÉE RECOUVRANT LE 
PÂTURAGE) 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

X10 BOCAGES 
  

Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

X11 GRANDS PARCS 
  

Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

X13 TERRAINS FAIBLEMENT 
BOISÉS AVEC DES ARBRES 
FEUILLUS CADUCIFOLIÉS 

Oui si non géré ou de 
manière extensive 

Oui si géré de manière 
intensive 
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EUNIS Niveau 1 EUNIS Niveau 2 Naturel Semi-naturel Anthropisé 

X14 TERRAINS FAIBLEMENT 
BOISÉS AVEC DES ARBRES 
FEUILLUS SEMPERVIRENTS 

Oui si non géré ou de 
manière extensive 

Oui si géré de manière 
intensive 

  

X15 TERRAINS FAIBLEMENT 
BOISÉS AVEC DES 
CONIFÈRES 

Oui si non géré ou de 
manière extensive 

Oui si géré de manière 
intensive 

  

X16 TERRAINS FAIBLEMENT 
BOISÉS AVEC DES ARBRES 
FEUILLUS ET DES CONIFÈRES 

Oui si non géré ou de 
manière extensive 

Oui si géré de manière 
intensive 

  

X20 ÉCOTONES DE LA LIMITE 
DE DÉVELOPPEMENT DES 
ARBRES 

Oui si non géré ou de 
manière extensive 

Oui si géré de manière 
intensive 

  

X22 PETITS JARDINS NON 
DOMESTIQUES DES 
CENTRES-VILLES 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

X23 GRANDS JARDINS NON 
DOMESTIQUES 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

X24 JARDINS DOMESTIQUES 
DES VILLES ET DES CENTRES-
VILLES 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

X25 JARDINS DOMESTIQUES 
DES VILLAGES ET DES 
PÉRIPHÉRIES URBAINES 

  
Oui si géré de manière 
extensive 

Oui si géré de 
manière 
intensive 

X28 COMPLEXES DE 
TOURBIÈRES DE 
COUVERTURE 

Oui     
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RÉSUMÉ 
 

PERSICAIRE (Pressions Etat Réponses des Sites en Contexte Anthropisé : Inventaire Rapide et Evaluation) 

a été développé par le Muséum national d’Histoire naturelle pour caractériser la biodiversité à l’échelle 

d’un site d’étude d’une superficie inférieure à 10 ha.  

 

Applicable partout en France métropolitaine, il a été conçu en premier lieu pour des sites aménagés, 

accueillant du public, hébergeant des activités commerciales, industrielles ou de loisirs, et pouvant 

présenter un potentiel d’accueil pour la biodiversité. 

 

Les enjeux liés à la biodiversité sont appréhendés selon un schéma Pressions / Etat / Réponses, précédé 

d’une description détaillée du contexte environnemental du site.   

L’objectif est de mettre en parallèle les atouts et faiblesses du site vis-à-vis de la biodiversité présente 

et des actions déjà engagées pour la favoriser. PERSICAIRE permet d’analyser les actions réalisées en 

faveur de la biodiversité, afin d’apprécier leurs effets, et, si nécessaire, de les ajuster et en proposer de 

nouvelles. 

 

PERSICAIRE offre une vision globale des problématiques écologiques sur le site, en les mettant en 

perspective avec le contexte local.  

 

PERSICAIRE se base sur : 

- une phase d’analyse préalable, essentiellement cartographique  

- un questionnaire à remplir par les gestionnaires du site  

- une journée d’inventaire sur site, par un écologue généraliste, destinée à décrire le site, à dresser 

une cartographie des habitats et des principaux enjeux patrimoniaux  

- une phase d’analyse et de restitution des résultats sous forme de figures synthétiques. 


